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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 7° ter De s’assurer que les normes, aides et financements soient ciblées sur les équipements les 
plus performants énergétiquement et climatiquement, sans pouvoir aggraver la précarité 
énergétique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 100-4 du code de l’énergie fixe les objectifs de la politique énergétique nationale, et 
notamment une ambition en matière de consommation d’énergie dans les logements. A ce titre les 
soutiens à la rénovation du bâti sont une priorité. Ce faisant, suite aux différentes modifications des 
dispositifs d’aide, une précision s’impose comme nécessaire.Le présent amendement propose donc 
de s’assurer que tous les dispositifs d’aide à la rénovation et à la transition écologique soient ciblés 
sur les équipements les plus performants énergétiquement, sans pouvoir aggraver la précarité 
énergétique. La transition écologique ne peut pas faire l’impasse sur le volet social.


